
COMMÉMORATION : ARMISTICE 11 NO-
VEMBRE 1918 P6
La commémoration du 102e anniversaire de 
l’Armistice du 11 Novembre 1918…

ARRÊTEZ DE VOUS ENFLAMMER ! P11
L’entretien du jardin pour un particulier gé-
nère des déchets verts que l’on estime en 
moyenne en France à 160 kilos par personne 
et par an…

LE PÈRE NOËL DU GROUPE SCOLAIRE 
MONTCALM P14-15
Le jeudi 17 décembre 2020, l’agent très spé-
cial du Père Noël (envoyé par lui-même…
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z NAISSANCES
Bienvenue à :
- Zina DicHE, née le 08 octobre 2020, à Nîmes
- camille HoFMAN, née le 10 novembre 2020, à Nîmes
- Nelya RoBERT, née le 23 décembre 2020, à Nîmes
 
z DÉCÈS
Une pensée pour ceux qui nous ont quittés :
-  Madame Yvonne ARsAc, survenu le 24 novembre 2020 

à Bernis
-  Madame Hélène AKNiN née DAHAN, survenu le 05 dé-

cembre 2020 à Nîmes
-  Monsieur Jacques MoNTEiL, survenu le 27 décembre 2020

INFOS DIVERSES
z DÉCHETTERIE
A compter du 1er janvier 2021 , la déchetterie de Vestric est ouverte 
du lundi au samedi y compris le vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 17h30. Nous espérons que ce jour supplémentaire d’ouverture 
aura un effet positif sur les dépôts sauvages que l’on retrouve un peu 
partout dans le village.

z ANTENNE DE SERVICE AU PUBLIC
En raison de la crise sanitaire actuelle, la municipalité est dans l’obliga-
tion de reporter la création de l’antenne de service au public.
La dernière gazette vous précisait la mission de ce nouveau service.
Un prochain bulletin vous informera de la date d’ouverture, des horaires 
et du fonctionnement.

z RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS ET DÉCHETS VERTS
La mairie assure un ramassage d’encombrants et déchets verts (en sacs 
uniquement). Il est réservé aux  : personnes âgées de + 65 ans, sans 
moyen de locomotion et sans famille proche  ; personnes à mobilité 
réduite ou handicapées. Celui-ci s’effectuera  le 1 er mardi de chaque 
mois. Tél. 04 66 71 11 58

z LIVRAISON DE MÉDICAMENTS À DOMICILE
Les personnes ne pouvant se déplacer peuvent appeler la mairie et se 
faire livrer leurs médicaments. Un membre du C.C.A.S vient gratuite-
ment prendre votre ordonnance et vous ramène vos médicaments.

z RECENSEMENT MILITAIRE
Les jeunes gens (garçons et filles) nés en 2005, sont invités à se rendre 
en mairie le mois de leur 16e anniversaire, munis de leur carte d’identité 
et du livret de famille de leurs parents (recensement obligatoire).

z PROCHAINE PARUTION 
La prochaine parution du Journal de Vestric est prévue à la mi-avril. As-
sociations, annonceurs, faites-nous parvenir vos textes et informations 
avant le 19 mars 2021 impérativement (agnes.vestric@orange.fr).
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Vestriçoises, Vestriçois,

L’année 2020 vient de se terminer, année qu’il faudra vite oublier, avec le 
confinement, les contraintes sanitaires, nos libertés perdues et toutes les 
complications qui en découlent.

Malgré cette situation, nos projets restent d’actualité, les plus importants 
l’ouverture à l’urbanisation future de certaines parcelles identifiées dans 
notre PLU, les travaux de rénovation des classes à programmer sur plu-
sieurs années.

Nous subissons, comme de nombreuses communes des actes d’incivilité, 
dépôts sauvages dans la nature, dépôts au pied des colonnes de collecte du 
recyclable, mauvais tri des déchêts, stationnement anarchique. Le conseil 
municipal est très sensible à tous ces manquements de la part de certains 
individus et met tout en œuvre pour les faire cesser.

Heureusement que des habitants ont le respect de l’environnement dans 
lequel nous vivons tous. Ils n’hésitent pas à ramasser les détritus dans 
les fossés et les rues ou bien désherbent devant leur porte sans venir se 
plaindre. Ce sont des exemples à suivre, nous les remercions vivement.

De nos jours, il est plus facile d’aller chercher des informations sur les 
réseaux sociaux plutôt que consulter le site de la mairie ou les applications 
mises en place. La communication que nous diffusons est plus fiable que 
celle que vous trouverez sur internet qui suscite parfois des réactions infon-
dées et incontrôlables et qui crée des polémiques.

J’espère que nous allons retrouver rapidement une vie normale, avec la 
reprise des activités de nos associations, de nos commerces et le retour de 
nos traditions.

Le conseil municipal espère vous retrouver dans des conditions plus se-
reines et vous présente ses meilleurs vœux pour 2021.

Jean-François LAURENT, Maire de Vestric et Candiac 
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Maire
Le mot
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LES	TRAVAUX	DU	CONSEIL

coMPTE RENDU DU
coNsEiL MUNiciPAL
DU 28 ocToBRE 2020

z DÉROGATION AU REPOS DOMI-
NICAL 2021
Le conseil municipal doit chaque 
année délibérer sur l’ouverture des 
dimanches pour les commerces de 
détail. 
Le conseil municipal à l’unanimité 
décide pour 2021 de l’ouverture des 
dimanches 28 novembre, 5, 12, 19 et 
26 décembre.

z CONVENTION POUR l’APPLICA-
TION DU DROIT DES SOLS
La commune est compétente en ma-
tière de délivrance des diverses auto-
risations d’urbanisme et déclarations 
préalables à l’exception de celles qui 
relèvent du Préfet.
Le conseil municipal à l’unanimité 
approuve et autorise M. le Maire à 
signer la convention de renouvelle-
ment à la ccRVV de l’instruction des 
autorisations et actes relatifs à l’oc-
cupation et à l’utilisation du sol.

z APPEL AUX DONS SUITE AUX 
INTEMPÉRIES DANS LES ALPES 
MARITIMES ET LE GARD
L’association gardoise des Maires de 
France invite les collectivités à témoi-
gner de leur solidarité et apporter leur 
soutien aux communes durement 

touchées par les intempéries d’oc-
tobre 2020.
Le conseil municipal à l’unanimité 
décide de faire un don de 500€ pour 
les communes gardoises, et un don 
de 500€ pour les communes des 
Alpes Maritimes touchées par les in-
tempéries d’octobre 2020.

z COMMISSION PLAN COMMU-
NAL DE SAUVEGARDE PCS
Le Pcs a été élaboré en septembre 
2007. c’est le plan avancé de l’orga-
nisation des secours au niveau de la 
commune.
il avait été conçu au départ pour le 
risque inondation mais, au vu des 
risques identifi és au cours des an-
nées, ce risque doit être étendu à 
d’autres.
Le Pcs est un document qui vit et 
qui doit être constamment modifi é, 
remis à jour.
M. le Maire propose de procéder à sa 
révision et de s’aider de personnes 
prêtes à s’investir sur ce dossier.

z 4E MODIFICATION DU PLU
M. le Maire a été contacté par le 
groupe Nestlé Waters France qui 
actuellement effectue des forages 
en garrigue. si les résultats sont 
concluants, certaines infrastructures 
devraient être construites à proximité.
Pour ce, le projet se situant en zone 
agricole, non constructible du PLU, il 
y a lieu de modifi er la zone.

La 4e modifi cation du Plu est pres-
crite à l’unanimité.

z OPPOSITION AU TRANSFERT 
AUTOMATIQUE DE LA COMPÉ-
TENCE PLU A LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES.
A l’unanimité, le conseil municipal re-
tire la délibération du 15 septembre 
2020 et délibère en s’opposant au 
transfert automatique de la compé-
tence Plu à la ccRVV.

coMPTE RENDU DU 
coNsEiL MUNiciPAL
DU 30 NoVEMBRE 2020

z BAIL LE SANGAR
Le conseil municipal, à l’unanimité 
décide de renouveler le bail du san-
gar.

z SAFER
M. le Maire propose de signer une 
convention avec la sAFER qui a pour 
objet :

- De connaître en temps réel, sur un 
périmètre donné, toutes les muta-
tions à titre onéreux portées à la 
connaissance de la sAFER,

- D’être informé des transactions opé-
rées par la sAFER dans son activité 
d’opérateur foncier,

- D’appréhender les changements 
possibles d’utilisation des sols et de 

CONSEIL	MUNICIPAL
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combattre certaines évolutions en 
terme d’usage (cabanisation, mitage, 
dégradation de paysages, change-
ment de vocation…),

- De protéger l’environnement et les 
sites sensibles de son territoire,
Le conseil municipal, à l’unanimité 
décide d’entériner la convention et 
autorise M. le Maire à la signer.

z ADHÉSION À L’AGENCE D’UR-
BANISME
créée en 1989, l’agence d’urbanisme 
et de développement des régions nî-
moise et alésienne (A’U) est un outil 
d’ingénierie mutualisé, organisme 
d’études sans but lucratif, qui a pour 
vocation d’assister les collectivités 
locales et l’État dans leurs réfl exions 
en matière d’aménagement et d’ur-
banisme. 
Le conseil municipal, à l’unanimité 
décide d’adhérer à l’agence d’urba-
nisme.

z CONVENTION D’ENTRETIEN 
DES APPAREILLAGES DE LUTTE 
CONTRE L’INCENDIE
La commune a à sa charge l’entre-
tien des poteaux incendie de son 
territoire. sUEZ peut être chargée de 
cet entretien, mais il y a lieu de signer 
une convention.
Le conseil municipal, à l’unanimité 
décide d’entériner la convention et 
autorise M. le Maire à la signer.

z GEFAC
Depuis quelques années la commune 
a un contrat avec GEFAc, entreprise 
qui met à disposition au cimetière 
des caveaux qui restent à leur charge 
mais qui sont revendus ensuite aux 
particuliers avec une concession. 
ce système permet aux personnes, 
devant l’urgence liée à un décès de 
pouvoir procéder rapidement à un 
enterrement ou de leur éviter des dé-
marches auprès de marbriers.
Le conseil municipal, à l’unanimité 
décide d’entériner la convention et 
autorise M. le Maire à la signer.

z ACHAT TERRAIN BRUANDET
Depuis quelques années, M. le Maire 

est en rapport avec M. Bruandet, un 
des propriétaires de la parcelle AP 
73, située sur la rue du Temple, face 
au toril.
L’achat d’une partie de cette parcelle 
permettrait d’y faire un parking qui 
servirait pour les arènes, le stade et 
les courts de tennis.
Le conseil municipal, à l’unanimité 
décide d’acheter une partie de la par-
celle AP 73. il autorise M. le Maire à 
signer tous documents relatifs à ce 
dossier.

z LOYERS PENDANT CONFINE-
MENT
M. le Maire a reçu un mail d’un com-
merçant lui demandant une remise 
gracieuse des loyers pendant le 
confi nement.
Le conseil municipal, décide :

- d’effectuer pour 2 mois une remise 
gracieuse du loyer pour le restaurant 
le Relais du Marquis,

- d’effectuer pour 1 mois une remise 
gracieuse du loyer pour la sophrolo-
gue, 

- d’effectuer pour 1 mois une remise 
gracieuse du loyer pour le cabinet 
d’infi rmières afi n de les remercier 
pour leur dévouement auprès de la 
population pendant la pandémie.

z CONVENTION DE FINANCEMENT 
ENTRE LA COMMUNE ET NESTLÉ 
WATERS SUPPLY SUD
Le conseil municipal, à l’unanimité 
décide d’entériner la convention et 
autorise M. le Maire à la signer.

coMPTE RENDU DU 
coNsEiL MUNiciPAL
DU 21 DÉcEMBRE 2020

z DÉLIBERATION AUTORISANT LE 
MAIRE À ENGAGER, LIQUIDER ET 
MANDATER LES DÉPENSES D’IN-
VESTISSEMENT
Dans le cas où le budget d’une col-
lectivité territoriale n’a pas été adop-
té avant le 1er janvier de l’exercice 
auquel il s’applique, l’exécutif de la 
collectivité territoriale est en droit, 

jusqu’à l’adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes 
et d’engager, de liquider et de man-
dater les dépenses de fonctionne-
ment dans la limite de celles inscrites 
au budget de l’année précédente.
il est en droit de mandater les dé-
penses afférentes au remboursement 
en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du 
budget.
En outre, jusqu’à l’adoption du bud-
get, l’exécutif de la collectivité peut, 
sur autorisation de l’organe délibé-
rant, engager, liquider et mandater 
les dépenses d’investissement, dans 
la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l’exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette.
Le conseil municipal à l’unanimité 
autorise M. le Maire à engager, li-
quider et mandater les dépenses de 
fonctionnement et à recouvrer les re-
cettes.

z GROUPEMENT DE COMMANDES 
POUR L’ACHAT D’ÉNERGIE
Depuis le 1er juillet 2004, le marché 
de l’énergie est ouvert à la concur-
rence. En conséquence, les ache-
teurs publics peuvent fédérer leur 
action en constituant un groupement 
de commandes pour l’achat d’éner-
gie.
Le syndicats d’Energies de l’Hé-
rault, du Gard et de l’Aude se sont 
unis pour constituer un groupement 
de commandes pour satisfaire leurs 
besoins sur des bases de prix com-
pétitifs.
A l’unanimité, le conseil municipal 
souhaite adhérer à ce groupement 
de commandes et autorise M. le 
Maire à signer tout document.

z RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX 
ET LA QUALITÉ DU SERVICE PU-
BLIC DE L’ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 2019
comme pour l’eau potable et l’assai-
nissement, le conseil municipal doit 
valider le RPQs.
Le conseil municipal à l’unanimité va-
lide le RPQs 2019 du sPANc.
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COMMÉMORATION
ARMisTicE 11 NoVEMBRE 1918

COMMUNICATION	MAIRIE

L
a commémoration du 102e anniversaire de 
l’Armistice du 11 Novembre 1918 s’est dérou-
lée dans les circonstances exceptionnelles que 
constitue l’état d’urgence sanitaire.
Dans le respect des mesures de distanciations 

sociales et des gestes barrières, les élus ont rendu hom-
mage aux victimes de la «Grande Guerre». c’est dans ce 
contexte très particulier qu’ils ont procédé à la lecture 
des discours officiels, de la liste des soldats morts pour 
la France durant l’année écoulée et au dépôt de gerbe 
au monument aux morts.

Le dernier Poilu français, Lazare PoNTicELLi, s’est éteint 
le 12 mars 2008 à 110 ans mais l’écho de la Grande 
Guerre résonne encore dans la mémoire collective.

Aujourd’hui le sens de la commémoration du 11 No-
vembre, date anniversaire de l’armistice de la guerre de 

14-18 évolue. il s’agit moins de célébrer la victoire de 
1918 mais plutôt la fin de la guerre, le rapprochement 
européen et les soldats tombés dans tous les conflits.

La 1ère guerre mondiale a fait plus de 9 millions de morts 
et disparus (1,4 million pour la France), plus de 21 mil-
lions de blessés (4 millions en France).
chiffres terrifiants, en moyenne 900 jeunes Français 
mourraient chaque jour sur les champs de bataille. 
chaque famille y a perdu un ou plusieurs des siens dont 
elle conserve pieusement le souvenir  : ses dernières 
lettres, son portrait en uniforme, ses décorations...
«On oubliera. Les voiles du deuil, comme les feuilles 
mortes tomberont. L’image du soldat disparu s’effacera 
lentement…» écrivait Roland DoRGELÈs.

A VEsTRic et cANDiAc, ses enfants resteront à jamais 
présents et ne seront jamais oubliés. La municipalité leur 
rend un hommage tout particulier de leur parcours de 
vie :

Le dormeur du val

C’est un trou de verdure où chante une rivière, 
Accrochant follement aux herbes des haillons 
D’argent ; où le soleil, de la montagne fière, 
Luit : c’est un petit val qui mousse de rayons. 
Un soldat jeune, bouche ouverte, tête nue, 
Et la nuque baignant dans le frais cresson bleu, 
Dort ; il est étendu dans l’herbe, sous la nue, 
Pâle dans son lit vert où la lumière pleut. 
Les pieds dans les glaïeuls, il dort. Souriant comme 
Sourirait un enfant malade, il fait un somme : 
Nature, berce-le chaudement : il a froid. 
Les parfums ne font pas frissonner sa narine ; 
Il dort dans le soleil, la main sur sa poitrine, 
Tranquille. Il a deux trous rouges au côté droit.

Arthur RIMBAUD

La commune de VESTRIC, reconnaissante, à ses en -
fants, héros et martyrs, morts pour la France :

Albert ARNAUD 
• Né le 08.04.1891 à VESTRIC ET CANDIAC
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•  Fils de Jean ARNAUD né le 25.12.1860 à AiMARGUEs
et de Nelly PAscAL née en 1866 à VEsTRic ET cAN-
DiAc

• 143e Ri 
• Blessé le 9.10.1914 et le 16.06.1915
•  Mort pour la France le 17.08.1916 à VAUx-cHAPiTRE 

(Meuse) dans la bataille de VERDUN à l’âge de 25 ans 
inhumé à la Nécropole nationale DoUAUMoNT 

• Tombe 8214

Louis Antoine POITEVIN
• Né le 27.10.1874 à LUNEL
•  Fils d’Eugène PoiTEViN né en 

1840 et de Léontine coUsToU 
née en 1844

•  8e Ri Territorial
•  Mort pour la France le 

21.02.1918 à LAcHAPELLE-
soUs-cHAUx (Territoire de 
BELFoRT) à l’âge de 44 ans. inhumé à la Nécropole 
nationale LE GLAcis DU cHÂTEAU

• Tombe 415

Henri BONIFASSY 
• Né le 21.12.1898 à VEsTRic
• Fils d’Honoré BoNiFAssY et de Louise ZANET
• 47e Ri
• Mort pour la France le 17.07.1918 à cHicHEY (Marne) 
à l’âge de 20 ans.
• Retour du corps par le 4e convoi funéraire spécial parti 
le 10.06.1921 de BRiENNE-LE-cHÂTEAU (10), arrivé 
le 12.06.1921 à la gare de saint-Rambert-d’Ablon de 
NÎMEs (30) située à proximité du dépositoire départe-
mental. Destination VEsTRic ET cANDiAc

Adrien COUCOL
• Né le 27.06.1891 à VEsTRic ET cANDiAc
•  Fils de Félix coUcoL né en 1854 et de Augustine 

BoUsQUET née en 1851
•  Marié le 17.08.1918 à VEsTRic ET cANDiAc, avec Er-

nestine Magdelaine PoUGET 1893-1967
• sergent au 6e bataillon de chasseurs à pied
•  Mort pour la France le 30.10.1918 des suites d’intoxi-

cation par le gaz à l’âge de 27 ans
•  Retour du corps par le 1er convoi funéraire spécial parti 

le 20.03.1921 de creil (60), arrivé le 23.03.1921 à la 
gare saint-Rambert-d’Ablon de Nîmes située à proxi-
mité du dépositoire départemental. Destination VEs-
TRic ET cANDiAc

Edouard Mazini VIELZEUF 
•  Né le 09.10.1881 à LA Planche, 

ViALAs (Lozère) •  Fils de Ma-
zini Elie ViELZEUF né en 1849 
et de Héloïse PELLEQUER née 
en 1845

•  Marié le 27.11.1909 à VEsTRic 
avec Hélène sARRoBERT 

• Mort pour la France le 
11.05.1915 à ViLLE-sUR-ToURBE (Marne) à l’âge de 33 
ans. inhumé à la Nécropole Nationale
• Tombe 4985 - sAiNTE-MENEHoULD (Marne)

Léon Louis GELY 
•  Né le 23.02.1878 à sAUVE
•  Fils d’Eugène GELY et de Marie coULoNDRE 
•  Marié avec Louise coUcoL née en 1880 
•  261e Ri • Mort pour la France le 25.09.14 à LAcRoix 

sUR MEUsE (Meuse) à l’âge de 36 ans. inhumé à la 
nécropole nationale LAcRoix sUR MEUsE 

•  Tombe 236    

Nous profitons aussi de cet article pour un appel aux 
familles et amis de nos poilus ou de leurs épouses de se 
faire connaître auprès de la mairie. Nous souhaiterions 
pour chacun de ces martyrs disposer de photos et de 
moments de vie. L’idée est d’écrire pour qu’ils ne tom-
bent jamais dans l’oubli.

Daniel FICHOT

«On oubliera. Les voiles du deuil, 
comme les feuilles mortes tombe-
ront. L ’image du soldat disparu 
s’effacera lentement…» 
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BULLETiN DE siTUATioN DE LA NAPPE 
DE LA VISTRENQUE sUR LE TERRiToiRE 
DE VESTRIC ET SES ENVIRONS

SITUATION AU 1ER DÉCEMBRE 
2020 ET ÉVOLUTION DEPUIS LE 1ER 
OCTOBRE 2020
Le déficit pluviométrique connu de-
puis le début de l’année 2020, bien 
qu’un peu atténué par les pluies de 
printemps, s’est poursuivi durant 
l’été et cette situation perdure à l’au-
tomne.
En effet, à l’exception du mois de 
septembre qui enregistre une plu-
viométrie sensiblement supérieure 
aux normales (106 mm), le mois 
d’octobre et le mois de novembre 
enregistrent un cumul respectif de 
27 mm et 26 mm. ce qui représente 
seulement 30 % de la pluviométrie 
moyenne pour ces deux mois. Le 
cumul enregistré durant les mois de 
septembre, octobre et novembre 
s’élève péniblement à 159 mm sur le 
secteur de Nîmes courbessac. Alors 
que la pluviométrie moyenne cumu-
lée sur ces 3 mois est de 288 mm.

La situation de sécheresse se pro-
longe donc à l’automne après un été 
sec et chaud.
 
Au fil de ce bulletin, le niveau des 
nappes sera comparé à celui des 
années antérieures et notamment à 
celui de l’année 2017 où l’étiage très 
prononcé s’était poursuivi locale-
ment jusqu’à la fin de l’année.
 
NAPPE DE LA VISTRENQUE
Dans le secteur central, au Mas Fa-
get, l’étiage n’a toujours pas été rom-
pu et la baisse estivale se poursuit 
lentement en octobre et novembre 
(-12 cm). Le 1er décembre 2020, le 
niveau est inférieur de 1,10 m à ce-
lui du 1er décembre 2019 et compa-
rable à celui du 1er decembre 2017. 
L’automne marque habituellement 
le début de la recharge des nappes. 
cette année, l’absence de recharge 
conduit à un niveau modérément bas.

Dans le secteur le plus aval, au sud du 
cailar, l’étiage a également été rompu 
fin août. La recharge s’amorce dès 
le mois de septembre. Elle reste tou-
tefois très modérée car le niveau ne 
s’élève que de 15 cm durant les mois 
d’octobre et novembre. Le niveau 
reste bas. il est inférieur de 10 cm à 
celui de l’année dernière à la même 
date et comparable à celui de 2017.
 
ZONES D’ALIMENTATION
Dans les zones d’alimentation de la 
nappe, le manque de précipitations 
se fait particulièrement sentir et le 
déficit tend à s’accentuer.

Dans le secteur de Vergèze, où les 
calcaires se remplissent et se vidan-
gent beaucoup plus rapidement que 
la nappe de la Vistrenque, l’étiage 
s’est achevé fin août. En septembre 
le niveau s’est élevé à la faveur des 
pluies (+90 cm). Malgré les petits 
épisodes pluvieux de l’automne le 
niveau baisse d’un mètre durant les 
mois d’octobre et novembre. il se 
situe 3,60 m au dessous de celui 
enregistré à la même date en 2019 
et 40 cm au-dessus de celui de 
2017. Le niveau est très inférieur aux 
moyennes inter-annuelles et s’oc-
troie le nouveau record des minimas 
pour un mois de décembre (- 30 cm 
par rapport au dernier record enre-
gistré le 1er décembre 2017).
 
A Uchaud, dès la fin du mois d’août, 
les petits épisodes pluvieux alimen-
tent la nappe et le niveau remonte 
(+45  cm). Depuis, il reste globale-
ment stable. Le niveau est inférieur 
d’un mètre à celui du 1er décembre 
2019 et comparable à celui de 2017. 
La situation, très inférieure aux 
moyennes inter-annuelles, tend vers 
les minimas historiques pour un mois 
de décembre.
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CONCLUSION
si l’étiage a été stoppé sur la plupart 
des secteurs par les pluies de la fin 
de l’été, les pluies de l’automne ont 
été très insuffisantes pour générer 
une recharge des nappes Vistrenque 
et costières. Les niveaux poursui-

vent donc leur baisse durant l’au-
tomne. Début décembre, les niveaux 
sont comparables à des niveaux 
d’étiage. La situation est proche de 
celle connue en décembre 2017.

sur le secteur de Vergèze, les mini-

mas historiques pour un mois de dé-
cembre ont été atteints.
 
L’absence de recharge conduit les 
nappes Vistrenque et costières à une 
situation déficitaire peu fréquente à 
cette période de l’année.

Durant la crise sanitaire exception-
nelle due à la coViD-19, certains 
personnels de santé de la com-
mune et la municipalité ont mis en 
commun leurs moyens matériels et 
humains pour essayer de traverser 
au mieux cette période difficile.

Dès le mois de novembre, afin de 
pouvoir respecter les consignes 
du gouvernement qui étaient «tes-
ter-isoler-tracer», nous avons 
travaillé en collaboration.

Ainsi, plusieurs mesures furent 
prises : 
• la mise à disposition aux person-
nels de santé de la commune de 
la salle polyvalente qui permet des 
accès séparés, une ventilation cor-
recte et un accès facile, 
• la communication sur le tableau 
d’affichage, 
• l’entretien et la mise à disposi-
tion des produits de désinfection 
et du matériel demandé. 

Grâce à ce travail en collaboration, 
nous espérons avoir pu rassu-
rer la population et répondre aux 
attentes sanitaires du gouverne-
ment.

COVID-19
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CCAS : DisTRiBUTioN DEs coLis DE NoËL

TÉLÉALERTE

E
n raison du protocole sa-
nitaire et pour éviter les 
contacts inutiles qu’il aurait 
été compliqué de gérer lors 
de la distribution des colis 

de Noël à nos aînés, dans la salle du 

conseil. cette année exceptionnelle-
ment, les membres du ccAs, aidés 
de quelques conseillers municipaux, 
ont livré les coffrets, munis d’un 
couvercle «cadre photo», garnis de 
gourmandises au domicile des bé-
néficiaires. Les 15 et 16 décembre, 
organisés en binômes, ils ont distri-
bué 89 colis pour une personne et 62 
pour des couples. Bien que les dis-
cussions habituelles aient été impos-
sibles et malgré le masque, ils ont été 
très bien accueillis. 

Nous vous rappelons qu’ils sont at-
tribués aux personnes âgées de 67 
ans et plus, résidant depuis plus de 6 
mois dans le village. La liste est éta-
blie à partir de la «fiche famille» que 
chaque nouvel arrivant à Vestric doit 
compléter en mairie.

PETIT RAPPEL POUR LES NOU -
VEAUX HABITANTS
Depuis 2015, la municipalité est do-
tée d’un système automatisé d’alerte 
permettant de prévenir la population 
en cas de vigilance météo ou pour 
tout autre risque naturel ou techno-
logique.

Lorsqu’une campagne d’alerte est 
lancée, les Vestriçois sont avertis très 

rapidement par téléphone, par l’inter-
médiaire d’un message d’alerte vo-
cal. il est important de l’écouter dans 
sa totalité et de suivre la procédure 
de validation. ce logiciel nous per-
met de suivre la campagne en cours 
et de voir en temps réel le nombre de 
personnes prévenues.

Pour les nouveaux Vestriçois sou -
haitant s’inscrire, 2 possibilités :

• téléphoner au secrétariat de la Mai-
rie,
• s’inscrire via le site internet de la 
mairie (www.vestric.fr), dans la ru-
brique «cadre de vie et environne-
ment».

Nous vous rappelons que les infor-
mations personnelles sont protégées 
par la cNiL et ne seront pas divul-
guées à d’autres organismes. 



Prises en charge, 100 % santé.
Vous pouvez obtenir tous les ren-
seignements auprès de Madame
Carole CALISTRI  au 04 66 22 76 69 
ou contact@muteo.fr

sous délégation du Ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation, la 
société i-cAD a pour mission la ges-
tion du Fichier National d’identifi ca-
tion des carnivores Domestiques. 
créée en 2012, i-cAD est co-dirigée 
par la société centrale canine (scc) 
et le syndicat National des Vétéri-
naires d’Exercice Libéral (sNVEL).

POUR TOUTES
LES DÉMARCHES LIÉES
AUX ANIMAUX DOMESTIQUES 
Centre d’appels : 09 77 40 30 77
E-mail : contact@i-cad.fr
Site Internet  : www.i-cad.fr
Adresse : 112-114 avenue Gabriel 
Péri, 94256 L’HAY LEs RosEs cedex

FAIRE IDENTIFIER VOTRE
ANIMAL, C’EST LE PROTÉGER
www.identifi er-mon-animal.fr
Le site de référence qui réunit toutes 
les informations sur l’identifi cation des 
animaux carnivores domestiques.

MUTUELLE
coMMUNALE

L’entretien du jardin pour un particulier génère des déchets verts que 
l’on estime en moyenne en France à 160 kilos par personne et par an. 

Pour s’en débarrasser, 9% des foyers les brûlent, ce qui représente 
près d’un million de tonnes de déchets verts brûlés à l’air libre.
cette combustion est peu performante et pollue d’autant plus que les 
végétaux sont humides.

(source ADEME)

Brûler vos déchets verts vous expose à une contravention de 450 eu-
ros (art. 131-13 du code pénal). IN
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Garage Thierry Perez
Votre agence Renault ˆ Vestric

Zone d’activité - 30600 Vestric et Candiac - 04 66 71 15 74

www.renault-perez-30.com

• Vente de véhicules neufs et occasions sélectionnés
• Réparation toutes marques
• Mécanique
• Carrosserie
• Climatisation

Un service de proximité et de qualité.
N’hésitez plus !

LEs DÉPÔTs sAUVAGEs

AU FIL DEs BARRiÈREs

Les dépôts sauvages de déchets 
sont interdits depuis la loi du 15 juillet 
1975. Afin de pallier au manque de 
civisme, un test caméra est actuel-
lement en cours, sur le site près du 
cimetière. s’il s’avère concluant, 
d’autres sites seront mis sous sur-
veillance.

Un rappel de la loi concernant ce 
genre d’infractions, Article R635-8 
modifié par décret n°2010-671 du 
18 juin 2010 – art. 4 :
«Est puni de l’amende prévue pour 
les contraventions de la 5e classe le 

fait de déposer, d’abandonner, de 
jeter ou de déverser, en lieu public 
ou privé, à l’exception des emplace -
ments désignés à cet effet par l’au -
torité administrative compétente, soit 
une épave de véhicule, soit des or -
dures, déchets, déjections, matériaux, 
liquides insalubres ou tout autre objet 
de quelque nature qu’il soit, lorsque 
ceux-ci ont été transportés avec 
l’aide d’un véhicule, si ces faits ne 
sont pas accomplis par la personne 
ayant la jouissance du lieu ou avec 
son autorisation.
Les personnes coupables de la 

contravention prévue au présent ar -
ticle encourent également la peine 
complémentaire de confiscation de 
la chose qui a servi ou était desti -
née à commettre l’infraction ou de la 
chose qui en est le produit.»

il n’existe pas d’amende forfaitaire 
pour cette classe, le contrevenant 
risque une sanction pécuniaire pou-
vant atteindre 1 500€ (3 000€ en cas 
de récidive).

Les affaires contraventionnelles sont 
jugées au tribunal de police.

UN PEU DE NOSTALGIE EN CETTE 
PÉRIODE MOROSE.

En 1986 un groupe d’amis aficiona-
dos décide de monter un club taurin, 
sachant qu’il en existait un dans les 
années 50 et mis en sommeil depuis.
c’est de là que fut créé le club tau-
rin «La Bouvino» aux couleurs vert, 
blanc, jaune, qui peu de temps après 
associera la societé RicARD, pour 
s’appeler «club Taurin Paul RicARD 
La Bouvino». L’aide apportée par 
Daniel soUBEYRAN représentant 
Ricard et Aimé ADoUL de Vergèze 
nous fut précieuse. 
Les gens ont très vite adhéré au club 

(une centaine de cartes de membre) 
et nos voisins et amis nous ont re-
joints dans notre projet. Une après-
midi taurine avec l’inauguration le 
soir fut la première manifestation du 
club.

s’ensuivit une innovation avec une 
encierro dans le vieux village en 1989. 
En 1990, le club se lance dans l’or-
ganisation de courses camarguaises 
(protection BRUNo-RAYNAUD), et 
voir les hommes en blanc, ce jour-
là, nous a donné la motivation pour 
continuer. cette date du mois de mai 
(fête des mères) a donné lieu, chaque 
année, à la fête de printemps du club 

taurin. courses de ligue, trophée de 
l’avenir, abrivado-bandido, courses 
de nuit et même des bals avec or-
chestre jusqu’en 2000 furent au pro-
gramme de ces deux jours de festi-
vités.

Quelques-unes d’entre-elles ont 
marqué les esprits :

- Journée camarguaise avec la ma-
nade JAUssoiN pour le 43e congrès 
France/canada,

- inauguration des arènes Henri AU-
BANEL avec journée complète,

- course de taureaux espoirs des ma-
nades cUiLLÉ et cAVALiNNi,

- Finale en 2012 des courses de Ligue 

ALES – AUBAGNE – AVIGNON – BAGNOLS – BUIS – MONTPELLIER – NANTES – NÎMES
TOULOUSE – REIMS – RODEZ – SOPHIA ANTIPOLIS

Siège Social : Parc Georges Besse – Arche Bötti 2
115 Allée Norbert Wiener – 30035 NÎMES CEDEX 1www.cereg.com

INFRASTRUCTURES 
ROUTIÈRES ET VOIRIES

SANTÉ, CADRE DE VIE 
ET GESTION DES DÉCHETS

ASSAINISSEMENT
DES EAUX USÉES

EAU POTABLE

INONDATIONS ET 
EAUX PLUVIALES

RESSOURCES EN EAU ET 
MILIEUX AQUATIQUES

DOSSIERS 
RÉGLEMENTAIRES

AMÉNAGEMENT
DES TERRITOIRES

ÉNERGIES ET 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
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Malgré une année 2020 parti-
culièrement mouvementée, 
nous avons pu, envers et 

contre tout, honorer notre service 
auprès des lecteurs en nous réap-
provisionnant à la DLL (Direction du 
Livre et de la Lecture) juste avant les 
deux confinements, et, bien sûr en 
achetant des nouveautés chez nos 

fournisseurs. 

si vous ne trouvez pas un livre dans 
nos rayons, nous avons la possibilité 
de le demander à la DLL et de le ré-
server s’il est disponible. Les forma-
tions que devait effectuer une partie 
de l’équipe et qui ont été annulées 
et reportées à plusieurs reprises ont 

pu avoir lieu finalement par visiocon-
férence. Nous ne pouvons pas pour 
le moment accueillir les enfants de la 
maternelle ainsi que les BB du RAM 
(Relais Assistante Maternelle), la si-
tuation sanitaire étant encore trop 
incertaine. Nous ferons le point tous 
les deux mois avec tous les référents 
et dès que la situation s’améliorera, 
nous reprendrons nos séances. De-
vant le manque de fréquentation du 
2e vendredi de chaque mois, nous 
réajustons nos horaires à partir du 
mois de mars et fermerons à 18h 
au lieu de 18h30. Après de «bons et 
loyaux» services dans notre équipe 
pendant 2 ans, Nicole part vers 
d’autres horizons non lointains et en-
visage néanmoins de venir nous ai-
der de temps en temps.
 
Citation :
«Lecture, une bonne façon de s’enri-
chir sans voler personne»

Arlette LAGUiLLER La Revue indépendante

Nicole - Geneviève - Patricia

Languedoc-Roussillon, 
- Les gases à l’étang de pêche.

cette course de ligue en 1993 où 
cUiLLÉ avait intégré un taureau neuf 
numéro 019. Après une prestation 
pleine, il fut baptisé «Vestriçois», et 
réalisa une belle carrière. Tout jeune, 
il intégra le «Trophée des As» pour 

courir dans toutes les arènes de Pro-
vence et de Languedoc, et il participa 
à la cocarde d’or.

De nombreuses sorties hivernales, et 
bien sûr beaucoup d’anecdotes ont 
ponctué les 35 ans du cTPR.

Tout ceci n’aurait pu se faire sans 

l’implication de toutes les personnes 
qui ont été et qui sont encore au bu-
reau, de Messieurs les maires AR-
sAc, PEZAREix, oTENDE et LAU-
RENT, et de la population : jeunes et 
moins jeunes.

Rendez-vous les 29 et 30 mai 2021 
pour fêter les 35 ans.
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Montc alm
L

e jeudi 17 décembre 2020, 
l’agent très spécial du Père 
Noël (envoyé par lui-même 
sur la commune de Vestric 
et Candiac) s’est présenté 

aux écoles pour accomplir sa grande 
mission annuelle : représenter le Père 
Noël auprès des enfants du groupe 
scolaire. 

Pour cette mission de la plus haute 
importance, il s’est fait accompagner 
notamment par M. Le Maire, ses ad-
jointes et deux conseillères.

Si le public était conquis d’avance, 
la tâche n’en était pour autant pas 
moins délicate :
- annoncer aux enfants que la séance 
de cinéma dans la salle des Marron-
niers n’aurait pas lieu ;
- annoncer également que les 
consignes sont tristement claires  : 
«Cette année, aucun délégué du Père 
Noël n’acceptera de bisou !».

Il lui fallait donc de solides arguments 
pour faire passer ces messages. Fort 
heureusement, il n’en manquait pas !

Les enfants de l’école maternelle 
étaient impatients de le rencontrer, 
ils ont chanté deux chansons et lui 
ont remis beaucoup de dessins qu’ils 
avaient préparés.

Le Père Noël
du groupe scolaire
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Montc alm

Chaque enfant des écoles a reçu un 
goûter et en cadeau, un superbe livre. 
Un livre à découvrir et redécouvrir 
sans se lasser. Un livre dépourvu de 
mots affreux. Jugez-en plutôt  : il n’y 
est question ni de «barrière», ni même 
de «distanciation» ! Un livre pour faire 
voyager les enfants. Les sucreries 
et le cadeau que chacun a reçus ont 
comme escompté eu raison de la dé-
ception. 
Merci au Père Noël. Merci à la Mairie 
de Vestric et Candiac. Et gardons bien 
au chaud les bisous pour l’année pro-
chaine.

Bonne année à tous !

Pour les écoles

Geneviève PERERA & Mallaury TASCA.

Le Père Noël
du groupe scolaire



La COVID-19
peut se manifester par :
• la  fièvre  ou  la  sensation  de  fièvre 
(frissons, chaud-froid) ;
• la toux ;
• des maux de tête, courbatures, une 
fatigue inhabituelle ;
• une perte brutale de  l’odorat  (sans 
obstruction nasale), une disparition 
totale du goût, ou une diarrhée ;
• dans  les  formes  plus  graves  :  dif-
ficultés respiratoires pouvant mener 
jusqu’à une hospitalisation.

Urgence pour ma santé ou celle de 

mes proches : si j’ai des symptômes 
qui me font penser au coViD-19 :
• Je  reste  à  domicile,  j’évite  les 
contacts, j’appelle un médecin avant 
de me rendre à son cabinet ou j’ap-
pelle le numéro de permanence de 
soins de ma région.
Je peux également bénéficier d’une 
téléconsultation ;
• Si les symptômes s’aggravent avec 
des difficultés respiratoires et signes 
d’étouffement, j’appelle le sAMU (15) 
ou j’envoie un message au 114 nu-
méro d’urgence réservé aux sourds 
et malentendants.
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Sylvie PASTOR :

5 rue des Platanes

07 86 15 98 22 / 09 63 28 23 04

Martine PROULHAC :

3 impasse Jean Moulin

04 66 71 02 57 / 06 60 99 61 32

Christelle LAGNY :

8 av. charles de Gaulle

04 66 71 09 32 / 06 31 97 22 22

christelle.franck@orange.fr

Carine GIMENO :

1 rue des oliviers

04 66 35 43 23 / 06 72 20 70 02

Virginie ROBIN :

6 rue de la Licorne

04 66 93 41 86 - 06 13 45 20 81

Facebook : Bambinous 

Gaëlle MICHAUD :

4 rue de la source

04 66 62 13 03 / 06 30 75 05 90

LEs AssisTANTEs
MATERNELLES



JOURNAL	D’INFORMATION	MUNICIPAL	TRIMESTRIEL	-	JANVIER	2021	-	N°51 17

LEs DÉCHETTERIES 
Au début de l’année 2020, de nou-
velles modalités d’accès ont été pro-
posées pour l’usage des déchetteries 
de notre communauté de communes. 
certains principes, comme la classifi -
cation de remorques à double essieux 
en véhicule «professionnel», ne cor-
respondaient pas toujours aux réali-
tés.
Après avoir rencontré les usagers 
qui en ont fait la demande, pris en 
compte remarques et inquiétudes lé-
gitimes, nous avons travaillé en com-
mission avec élus et fonctionnaires. 
Finalement, la communauté de com-
munes a voté, lors du conseil com-
munautaire du 3 décembre 2020 les 
nouvelles règles suivantes, qui seront 
mises en place dès le 1er janvier 2021.

Ces mesures ont deux objectifs 
principaux :

- s’assurer, grâce aux barrières et au 
système de badge, que seuls les ad-
ministrés de la ccRVV ont accès aux 
déchetteries ;

- Baisser sensiblement les tonnages 
traités et ainsi réaliser des économies 
pour la collectivité.

Pour les particuliers :
il n’existe plus aucune distinction 
entre les véhicules. chaque usager, 
possesseur de la carte magnétique 
réservée aux particuliers (carte de 
couleur verte), disposera de 25 pas-
sages par an, quel que soit le type de 
déchets apporté à la ccRVV et quelle 
que soit la déchetterie utilisée. Au-
delà des 25 passages, une première 
recharge gratuite de 10 passages 
sera possible en se rendant dans les 
locaux de la ccRVV. Les recharges 
supplémentaires (au-delà de 35 pas-
sages) seront facturées au tarif unique 
de 5€ par passage supplémentaire.

Pour les professionnels :
Tous les professionnels du territoire 
(munis d’une carte magnétique de 
couleur bleue) sont soumis aux tarifs 
suivants :

- 4 types de déchets sont factu-
rables  : bois, végétaux, gravats et 
incinérables. Les tarifs (à la tonne) 
sont indiqués ci-dessous et sont ap-
plicables en déchetterie de Vestric 
uniquement. Une différenciation a 
été introduite pour les déchets verts 
broyés. Pour les autres déchetteries, 
non équipées de pont bascule (Au-
bais, Uchaud, Vergèze), la tarifi cation 
est forfaitaire (35€ par passage).

- Les autres déchets (cartons, fer, dé-
chets électroniques, verre, etc.) sont 
traités comme pour les particuliers, 
avec 25 passages gratuits par an et 
une recharge unitaire de 5€ pour les 
passages supplémentaires.

Les professionnels situés hors de la 
ccRVV peuvent, lorsqu’ils effectuent 
des chantiers sur le territoire, se pro-
curer une carte temporaire (sur pro-
duction de justifi catif) en se rendant 
dans les bureaux de la ccRVV.

Tarifs à la tonne pour les profes-
sionnels, en déchetterie de Vestric :
Gravats : 20€/tonne
Végétaux bruts : 50€/tonne
Végétaux broyés : 25€/tonne
Bois : 100€/tonne
Incinérables : 200€/tonne

La gestion des déchets a un coût 
pour notre collectivité : alors que la 

moyenne régionale par habitant est 
de 253kg par an, elle est de 653kg 
pour notre communauté de com-
munes. cela représente un coût fi nan-
cier de plusieurs centaines de milliers 
d’euros par an, que nous devons col-
lectivement assumer. La taxe d’enlè-
vement des ordures ménagères a été 
calculée pour les besoins moyens de 
nos administrés, à la fois en terme de 
ramassage des bacs verts et jaunes 
et en terme d’accès aux déchette-
ries. Toutefois, il est juste que celles 
et ceux qui produisent davantage de 
déchets participent fi nancièrement 
au surcoût lié à leur traitement. ces 
nouveaux tarifs ont donc été calculés 
afi n de couvrir l’ensemble des coûts 
de traitement des déchets, tout en 
veillant à ne pénaliser ni celles et ceux 
qui se sont équipés de remorques, ni 
celles et ceux qui veillent à limiter leur 
production de déchets.

Nous rappelons enfi n que les dé-
pôts sauvages sont strictement in-
terdits et sévèrement punis par la loi. 
Les contrevenants s’exposent à des 
amendes de 1500€ pour les particu-
liers, 75000€ et 2 ans d’emprisonne-
ment pour les professionnels.

Pour information une colonne à pa-
pier a été remise en place à côté 
de l’ancien lavoir, rue Carrière du 
Moulin. Merci d’en faire bon usage.

CCRVV

Redevance annuelle supprimée Professionnels

Déchetteries Vestric Aubais, Uchaud, Vergèze

Gravats 0,02€/kg soit 20€/tonne

35€/passage
Prix forfaitaire

Végétaux broyés 0,025€/kg soit 25€/tonne

Végétaux non broyés 0,05€/kg soit 50€/tonne

Bois 0,10€/kg soit 100€/tonne

Déchets incinérables 0,20€/kg soit 200€/tonne

Autres déchets (fer, cartons, DEEE) 25 passages/an, 5€ par passage supplémentaire

Tous les types de déchets Particuliers

Crédit annuel de passages 25 passages / an

Recharge gratuite
10 passages suplémentaires

Validation par CCRVV

Coût de ma recharge
5€ / passage supplémentaire

Paiement à la CCRVV
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FORUM	DES	ASSOCIATIONS

Cette saison 2020-2021 a com-
mencé un peu tardivement, le lun-
di 21 septembre et nous avons été 
obligées d’interrompre les cours 
depuis les vacances de Toussaint.
Nous sommes en «dormance» 
comme la nature et j’espère que 
nous pourrons reprendre nos acti-
vités le plus tôt possible.

Peut-être pouvons-nous envisa-

ger quelques séances en extérieur 
dès que le temps sera plus clé-
ment pour le groupe du matin si 
les cours ne reprennent pas le 20 
janvier comme initialement prévu.
Nous allons attendre patiemment 
les directives de janvier afi n de se 
projeter sur une éventuelle reprise.
Nous souhaitons du courage à tout
le monde pour affronter les pro-
chaines semaines en espérant se 

revoir bientôt.

En espérant que vous avez passé 
de bonnes fêtes, le bureau de la 
gym vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2021 et surtout 
une bonne santé à tous.

Le bureau
Vinciane DANÈS 06 83 29 37 24
Solange DUMUR 06 83 70 79 39

GYM VoLoNTAiRE

Nous avons appris la triste nouvelle 
du décès de Madame Yvonne AR-
sAc à l’âge de 93 ans. Elle faisait 
partie des premiers adhérents de 
notre club. Très discrète, elle partici-
pait à nos activités, et en particulier 
à la chorale. Elle s’était retirée, il y a 
environ 12 ans dans une maison de 
retraite et avait quitté le club.
Nous adressons à Aimé et carmèle 
ARsAc, ainsi qu’à toute leur famille, 
nos sincères condoléances.

L’année 2020 touche à sa fi n. Elle 
n’a pas été gaie, elle a été la pire de 
toutes celles que notre club ait connu 

depuis sa création.
Jusqu’à mi-mars, nos activités se 
sont déroulées normalement, puis 
les mois ont passé et au fur et à me-
sure, elles ont été annulées.
Au début de septembre, pendant 
deux semaines, les activités : marche, 
jeux de boules et chorale avaient re-
commencé, avec les masques et en 
respectant les gestes barrières, ame-
nant un peu de baume au cœur, et 
une lueur d’espoir. Mais, tout a été 
vite anéanti par le nouveau confi ne-
ment. Nous sommes toujours tribu-
taires de l’évolution de la covid 19.

Pour la reprise de nos activités, nous 
devons attendre des jours meilleurs.
Pendant cette longue période, cer-
tains de nos adhérents ont eu des 
problèmes de santé. Nous espérons 
pour eux un prompt rétablissement, 
et désirons les retrouver bientôt en 
pleine forme.

Nous souhaitons aux Vestriçoises 
et Vestriçois, et à tous ceux qui leur 
sont chers, une Bonne et heureuse 
année 2021.

Le Bureau, le C.A.

et le Président Patrick OTENDE

AssociATioN DES AÎNÉS DÉTENTE
ET AMITIÉS VEsTRiÇoisEs

AssociATioN YOG’ARTS 
Dans ces temps perturbés, le bu-
reau de l’Association Yog’Arts tient 
à vous présenter ses meilleurs 
vœux pour 2021. Nous espérons 
que bientôt la vie «normale» pourra 
reprendre et que nous pourrons de 
nouveau avoir une vie sociale plus 
détendue.

Alors nous pourrions reprendre les 
séances de Qi Gong des lundis et 

mercredis à 18 h dans la salle po-
lyvalente. En attendant, Cathy va 
nous dispenser des séances à dis-
tance, en vidéoconférence. Nous la 
remercions pour cette belle initia-
tive.

Le QiGong, pratiqué individuelle-
ment à la maison, permet de faire 
circuler le Qi (l’énergie), indispen-
sable pendant le confi nement, mais 

nous avons tous hâte de reprendre 
les cours collectifs. Nous respec-
terons bien sûr les prochaines di-
rectives gouvernementales.
Nous vous souhaitons espoir et 
confi ance dans l’avenir et espé-
rons bientôt vous revoir.

CONTACTS 
Jany : 04 66 71 28 65
Dominique : 06 70 81 93 25
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U
NE ANNÉE 2020 À VITE 
OUBLIER.
L’année 2020 se termine, 
vive l’année 2021. certes, 
on ne regrettera pas l’an-

née qui vient de s’écouler. Pourtant, 
en général, quand les aléas de la 
vie se compliquent, la communauté 
humaine a le réfl exe de se retrou-
ver dans la solidarité, la tolérance et 
même la générosité. certains nous 
avaient prédit un après-covid avec 
de nouvelles manières de vivre, une 
vie sociale et collective renforcée, 
une façon de consommer mieux mai-
trisée, une approche environnemen-
tale améliorée…
Mais force est de constater, que de 
toutes ces qualités, nous n’avons 
pas retenu grand chose. La situation 
sanitaire nous a permis de nous ba-
lader aux alentours du village, dans 
les chemins de terre, au milieu des 

vignes nouvellement plantées et si 
bien entretenues, et là la déception 
est énorme. Les fossés sont remplis 
de détritus de toutes sortes, et en 
majorité en plastique, jetés sans re-
tenue ni vergogne.

ces fossés qu’une quarantaine de 
vestriçois avaient nettoyé sur la ma-
jeure partie du territoire, sous l’égide 
d’inond’actions et de la mairie, il y 
a un an. ces mêmes fossés, qu’un 
vestriçois, Daniel D, arpente, tous les 
jours, muni d’une pince à déchets 
et d’un grand sac, qu’il remplit fa-
cilement. Parfois, quand c’est trop 
lourd, il va chercher son véhicule et 
sa remorque, et ramène son «butin» 
à la déchetterie. Le conseil d’admi-
nistration d’inond’actions avait prévu 
le renouvellement de cette opéra-
tion «nettoyage des fossés», dans le 
courant de l’année, mais la situation 

sanitaire ne l’a pas permis. Devant 
cette indifférence ambiante et cette 
négligence manifeste, le conseil 
d’administration d’inond’actions se 
pose la question de sa reconduction. 

Pourtant, cette opération, proposée 
par l’association, n’est pas seule-
ment environnementale, elle a pour 
première mission de supprimer les 
embâcles qui empêchent les eaux 
de crues de s’écouler rapidement 
suite aux inondations. Alors dire que 
nous en avons assez de voir des re-
morques remplies à ras-bord, sans 
aucune attache, traverser le village 
pour rejoindre la déchetterie, des 
terres débarrassées des plastiques 
agricoles ou des sarments jetés dans 
les fossés, des automobilistes lancer 
leurs canettes en plastique ou en fer 
blanc au bord de la route, est une si-
tuation devenue insupportable. L’as-
semblée générale d’inond’actions, 
prévue pour le vendredi 29 janvier 
2021, serait l’occasion d’en débattre, 
mais à ce jour, il semble bien pos-
sible qu’elle soit reportée aux alen-
tours du printemps ou du début de 
l’été, et pourquoi pas en plein air !

cette assemblée sera l’occasion de 
pourvoir au remplacement d’Armand 
VEZoLLE, parti sous d’autres cieux, au 
conseil d’administration et au bureau.

suite aux inondations du 19 sep-
tembre en cévennes et du 2 octobre 
dans les Alpes-Maritimes (tempête 
Alex), le conseil d’administration 
d’inond’actions a attribué un don 
de 500€ au ccAs de Val d’Aigoual 
(Gard) et 200€ au département des 
Alpes-Maritimes. 

Nous vous souhaitons une année 
2021 «réparatrice» et remplie de 
joies. Prenez soin de vous.

Christian FOURCADIER,

Président d’Inond’actions

Le bureau et le conseil d’administration

AssociATioN «INOND’ACTIONS» 



coMMUNAUTÉ DE coMMUNEs
z Téléphone : 04 66 35 55 55
z Site internet : www.ccrvv.com

sÉcURiTÉ - URGENcEs
z POMPIERS.............................................................................18
z CENTRE MÉDICO-SOCIAL ..............................04 66 73 10 50
z SAMU .....................................................................................15
z GENDARMERIE DE BERNIS ............................04 66 71 39 10
z POLICE MUNICIPALE .......................................04 66 71 73 51
z POLICE INTERCOMMUNALE ..........................04 66 53 25 51
z MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT .............04 66 88 88 40

DiVERs
z SUEZ ENVIRONNEMENT .................................09 77 40 11 39
z URGENCE SÉCURITÉ GAZ..............................0 800 47 33 33
z URGENCE DÉPANNAGE ÉLECTRICITÉ .............09 72 67 50 30
z ORANGE : dysfonctionnement réseau téléphonique fi xe ........1015

z ÉCOLES
Maternelle ..............................................................04 66 71 43 30
Elémentaire ...........................................................04 66 71 57 79
Restauration scolaire ............................................04 66 88 67 70

z CENTRE DE LOISIRS .......................................04 66 93 25 41

z MÉDECIN
M. RoURE .............................................................04 66 71 66 79

z DENTISTE
Mme DELAGE .......................................................04 66 71 02 82

z KINÉSITHÉRAPEUTE
Mme DoGAT .........................................................04 66 71 07 17

z SOPHROLOGUE - RELAXOLOGUE
Brigitte ToRENTE .................................................06 49 47 02 18

z ORTHOPHONISTE
Mme BoissiER .....................................................04 66 71 31 79

z INFIRMIÈRES
N.coLADo et L.MicHEL ......................................04 66 51 97 50

z CORRESPONDANT MIDI LIBRE
M. FoURcADiER ..................................................04 66 71 24 70

Numéros utiles
MAiRiE
Horaires d’ouverture au public :
Lundi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00
Mardi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00
Mercredi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00
Jeudi matin : 9h00 à 11h30
Vendredi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00

Secrétariat :
Tel : 04 66 71 11 58
Fax : 04 66 71 27 60

Adresse internet : vestric@wanadoo.fr
Site : www.vestric.fr

AGENcE PosTALE coMMUNALE
Horaires d’ouverture au public :

Lundi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00
Mardi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00
Mercredi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00
Jeudi matin : 9h00 à 11h30
Vendredi : 9h00 à 11h30 et 14h30 à 17h00

Téléphone : 04 66 71 73 52

LA DÉcHETTERiE
Fermeture hebdomadaire :
dimanche et jours fériés.
Horaires d’ouverture :
du lundi au samedi, de 8h30 à 12h00
et de 14h00 à 17h30

LA BiBLioTHÈQUE
Le mercredi de 9h à 11h30
Le vendredi de 15h30 à 17h30
Le deuxième vendredi du mois 15h30 à 18h30
et à partir du 1er mars de 15h30 à 18h00
z Durant les vacances scolaires…
Le mercredi de 9h à 11h30

LE ciMETiÈRE
Octobre à mars : 9h00 à 17h30
Avril à septembre  : 9h00 à 18h00




